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Ce bulletin est dédié à l’approfondissement de 
vos connaissances de la bibliothèque juridique 
ACCÈS LÉGALmd. Bonne lecture et surtout bon 
travail ! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

État de la publication 
L’Infobase Lois du Québec et la 
Statutes of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, fascicule n° 40 du 5 
octobre 2005. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 5 octobre 
2005 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Québec et la 
Regulations of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, fascicule n° 40 du 5 
octobre 2005, et à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 1, fascicule n° 39 du 
1er octobre 2005. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 20 
octobre 2005 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées 
dans cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Gazettes officielles du 
Québec contient le texte intégral de la 
Gazette officielle du Québec, Partie 2, 
du fascicule n° 40 du 30 septembre 1998 
au fascicule n° 39 du 28 septembre 
2005, et de la Gazette officielle du 
Québec, Partie 1, du fascicule n° 40 du 3 
octobre 1998 au fascicule n° 38 du 24 
septembre 2005. 

L’Infobase Lois annuelles du Québec 
et la Annual Statutes of Québec 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1996 
à 2005. 

L’Infobase Lois du Canada, la Statutes 
of Canada Infobase, l’Infobase 
Règlements du Canada, la Regulations 
of Canada Infobase, l’Infobase Lois 
annuelles du Canada, la Annual 
Statutes of Canada Infobase, sont à 
jour au 31 août 2004. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Québec 
Aucune modification cette semaine. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
ces lois ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 
Règlement concernant la Liste des 
médicaments couverts par le régime 
général d'assurance médicaments, 
[R.R.Q., c. A-29.01, A.M., 014-1999 du 
15-09-99, (1999) 131 G.O. 2, 4509], 
modifié. 

Règlement modifiant le Règlement concernant 
la Liste des médicaments couverts par le 
régime général d’assurance médicaments, 
A.M. 2005-015 du 14-09-05, (2005) 137 G.O. 
2, 5791, aa. 1-6. 

Code de construction, [R.R.Q., c. B-1.1, 
r. 0.01.01], a. 3.03. 

Règlement modifiant le Code de construction, 
D. 873-2005 du 21-09-05, (2005) 137 G.O. 2, 
5730, a. 1. 

Modalités de signature de certains 
actes, documents ou écrits du ministère 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 
[R.R.Q., c. M-15.001, D. 869-2005 du 
21-09-05, (2005) 137 G.O. 2, 5717], 
nouveau. 

Modalités de signature de certains 
documents du ministère de l'Emploi et 
de la Solidarité sociale, [R.R.Q., c. 
M-15.001, r. 0.04], remplacé. 

Modalités de signature de certains actes, 
documents ou écrits du ministère de l’Emploi et 
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de la Solidarité sociale, D. 869-2005 du 
21-09-05, (2005) 137 G.O. 2, 5717. 

Règlement sur la contribution pour 
l'application et l'administration du Plan 
conjoint des producteurs d'oeufs de 
consommation du Québec, [R.R.Q., c. 
M-35.1, r. 4.01.1], a. 1. 

Règlement modifiant le Règlement sur la 
contribution pour l’application et 
l’administration du Plan conjoint des 
producteurs d’oeufs de consommation du 
Québec, Décision 8429 du 26-09-05, (2005) 
137 G.O. 2, 5825, a. 1. 

Règlement sur les exploitations 
agricoles, [R.R.Q., c. Q-2, r. 11.1], aa. 
7, 56. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
exploitations agricoles, D. 883-2005 du 
28-09-05, (2005) 137 G.O. 2, 5455A, a. 1. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ces règlements ont pu entrer en vigueur en totalité ou en 
partie. 

Nouvel assemblage des 
Infobases dans les cédéroms 
Suite à un manque d’espace sur le 
cédérom qui contenait les gazettes 
officielles du Québec, nous avons dû 
réaménager l’assemblage des Infobases 
avec notre édition d’octobre. 

La collection Accès Légal compte 
toujours trois cédéroms. 

Le premier contient les versions 
françaises et anglaises des lois, des 
règlements et des lois annuelles du 
Québec. 

Le second contient les versions 
françaises des gazettes officielles du 
Québec ainsi que de la version 
historique des lois du Québec. 

Le troisième cédérom demeure inchangé 
et contient les versions françaises et 
anglaises de la législation fédérale. 


